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L’an deux mille vingt-six, le mercredi quatre février à dix-neuf heures, le Conseil d’administration du CIAS des 4 
rivières s’est réuni à la Salle des conseils à MARCELLAZ sur convocation et sous la présidence de Monsieur Bruno 
FOREL, Président en exercice. 
 
Date de convocation     : 27 janvier 2026 
Nombre d’administrateurs   : 26 
Siège vacant      : 1 
Nombre d’administrateurs présents   : 16 
Nombre d’administrateurs donnant pouvoir : 2 
Nombre d’administrateurs votants   : 18 
 
Administrateurs présents :  
Bruno FOREL, Chantal TONETTO, Jacqueline GUIARD, Josiane COUDURIER-BŒUF, Max MEYNET-CORDONNIER, 
Danielle ANDREOLI-GRILLET, Janine COSTA, Dominique FOLLEA, Sonia GERVOIS, Nathalie CARRIER, Magali 
LEJEUNE, Philippe MAURICE-DEMOURIOUX, Sylvie ROSSET ; Annie NAVILLE, Isabelle CAMUS, Nadia CHATEL-
LOUROZ. 
 
Administrateurs ayant donné pouvoir :  
Laurette CHENEVAL donne pouvoir à Bruno FOREL. 
Blandine JOLIVET donne pouvoir à Janine COSTA. 
Administrateurs absents :  
Gaëlle DUBOIS, Josette LABAYE, Agnès GRIVAZ, Laurette CHENEVAL, Marie SOLLIER, Jocelyne VELAT, Blandine 
JOLIVET, Antoine VALENTIN, Brigitte CHARDON, Mélanie LECOURT. 
 
Invités présents : Christiane COURTY, Yves PELISSON, Romuald BELOT, Adeline BAUD-NALY. 
 
Nadia CHATEL-LOUROZ est désignée secrétaire de séance. 
 

Affaires Générales 

Election du secrétaire de séance 

Il est procédé à la désignation du secrétaire de séance. Mme Nadia CHATEL-LOUROZ a été désignée en qualité 
de secrétaire par le conseil d’administration conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités 
territoriales CGCT applicable en vertu de l’article L. 5211-1 du CGCT à l’unanimité des 18 votants. 

Approbation du compte-rendu du 16 octobre 2025 

Le compte-rendu de la réunion du conseil d’administration du 16 octobre 2025 envoyé en pièce jointe, a été 
soumis à l’approbation des administrateurs. Aucune remarque n’a été émise, ce PV a été adopté à l’unanimité 
des 18 votants. 

Information au conseil concernant les décisions prises par le Président ou le Vice-président 

Aucune décision n’a été prise depuis le dernier conseil d’administration.  
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Administration générale 

20260204_01 - Débat d’orientations budgétaires 2026 : présentation et 
discussion du rapport du Président pour le budget principal 
 
Monsieur le Président rappelle que la loi du 6 février 1992 impose l'organisation et la tenue d'un débat 
d'orientation budgétaire dans les deux mois précédant le vote du budget primitif constituant la première étape 
du cycle budgétaire.  
La loi NOTRe adoptée le 7 août 2015, apporte des précisions supplémentaires sur la structure du rapport qui 
accompagne le débat d'orientation budgétaire : un rapport élaboré sous forme d'annexe à la présente 
délibération, revêt la forme d'un document qui pourra servir véritablement de base aux échanges de l’assemblée 
délibérante.  
 
Ainsi, Monsieur le Président présente un rapport sur les orientations budgétaires 2026, les engagements 
financiers envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport comprend les données relatives 
au budget principal du CIAS pour l’année 2026.  
 
Monsieur le Président présente également les subventions visant à soutenir les différentes associations, en 
précisant que les montants inscrits dans le DOB seront soumis au vote lors de l’attribution des subventions lors 
du prochain Conseil d’Administration du CIAS. 
 
 

Soutien épicerie sociale 
 
Le CIAS soutient financièrement le service par l’octroi d’une subvention. En 2025, la demande de subvention a 
connu une forte hausse, en raison de l’augmentation significative du nombre de bénéficiaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entre 2024 et 2025, la fréquentation de l'épicerie sociale a subi une forte augmentation. Le nombre de 
bénéficiaires adultes passait de 25 à 35 (+40 %), et celui des bénéficiaires enfants de 15 à 20 (+33 %).  
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Bilan distribution 2025 : 
 
En 2025, 23 ouvertures du magasin ont permis la distribution de 1 016 paniers, dont 626 paniers adultes et 
390 paniers enfants. 
Par ailleurs, 23 colis d’urgence ont été remis afin de soutenir des foyers en situation de rupture alimentaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour 2026, les projections restent stables par rapport à 2025. L’épicerie sociale envisage d’accueillir en moyenne 
entre 25 et 30 foyers, ce qui représenterait environ 720 paniers adultes et 480 paniers enfants sur l’année. 
 
 
 
Distribution 2025, bénéficiaires par communes :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bilan financier 2025 : 
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Le présent bilan financier 2025 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes de l’épicerie sociale, permettant 
d’apprécier l’équilibre budgétaire de l’exercice écoulé. 

L’exercice 2025 se clôture sur un résultat excédentaire de 470,42 €, la subvention du CIAS initialement 
provisionnée à 32 000 € s’est finalement élevée à 26 500 €. 
 
Prévisionnel 2026 :  
 
Pour l’année 2026, le budget prévisionnel est construit sur une activité comparable à celle de 2025, afin 
d’assurer le bon fonctionnement de l’épicerie sociale et la continuité de l’accompagnement des foyers 
bénéficiaires, tout en conservant une capacité d’adaptation en cas d’augmentation de la fréquentation. 
 

 
 
Au regard du bilan 2025 et des perspectives pour 2026, la demande de subvention s’élève à 32 000 €. Le 
montant total versé sera déterminé à réception du bilan annuel. 
 
Réapprovisionnement magasin :  
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Afin de garantir des rayonnages suffisamment achalandés à chaque distribution, les bénévoles se rendent 
actuellement une fois par mois au supermarché pour réapprovisionner l’épicerie. 
Dans l’organisation actuelle, ce réapprovisionnement représente en moyenne 4 palettes par chargement. 
Les palettes ne pouvant être chargées directement dans le véhicule emprunté aux services techniques de la 
commune de Saint-Jeoire, les bénévoles doivent charger et décharger les produits manuellement, article par 
article, générant une manutention importante. 
À l’arrivée à l’épicerie, les produits doivent à nouveau être déchargés, enregistrés dans le logiciel de gestion puis 
mis en rayon. 
Cette organisation engendre une charge physique conséquente pour les bénévoles. 
 
Il est proposé que le CIAS prenne en charge en direct, à compter de janvier 2026, le transport mensuel des 
palettes par un transporteur, pour un montant de 90 € par mois, soit 1 080 € par an. 
 
 

Soutien ADMR Le Môle 
 
Le CIAS soutient l’ADMR via une convention d’objectif et de moyens, cette convention a été renouvelée en 
2024 pour une période de 4 ans.  
 
En 2025, la subvention accordée s’élevait à 86 924.85 €. Son montant exact est déterminé en fonction des 
critères suivants : 
 
Soutien à l’attractivité de l’association : 

- Le CIAS des Quatre Rivières participe à hauteur de 2 euros maximum de l’heure effectuée par 
l’association Le Môle auprès des usagers des 11 Communes. 

- Participation à hauteur de 0,14 euros par kilomètre parcouru pour chaque agent utilisant son propre 
véhicule lors des trajets domicile-travail. 

- Contribution à hauteur de 100 euros nets pour les pneumatiques de chaque agent de l'association 
utilisant son propre véhicule. 

- Contribution à hauteur de 175 € net par an et par véhicule de service pour remplacement de quatre 
pneumatiques (pneumatiques remplacés tous les 2 ans environ) 

Soutien à la mise à disposition des Locaux : 
- Mise à disposition d’un local à titre gratuit situé à 96 place Germain Sommeiller à St-Jeoire  
- Mise à disposition d’une partie des locaux de France Services (bureau, salle de réunion et salle de 

pause), via le versement par le CIAS d’un loyer annuel de 2 000 € à France Services. 
 

Soutien à la mise à disposition de véhicules de service : 
- Soutien financier destiné à la mise à disposition de 6 véhicules de service 

 
En 2025, le CIAS a validé l’ajout de 4 véhicules de service supplémentaires, qui seront livrés début 2026, 
portant ainsi le total à 10 véhicules mis à disposition. 
 
D’après le bilan prévisionnel 2025 transmis par l’association ADMR Le Môle, la subvention 2026 serait répartie 
comme suit : 

- 62 500 € pour le soutien à l’attractivité réparti de la manière suivante : 
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55 000 € pour les heures effectuées 
7 000€ pour la participation aux kilomètres parcourus 
500 € correspondant aux pneumatiques des agents 
 

- 42 500 € pour la mise à disposition de 10 véhicules de service : 
37 500 € provisionné pour le leasing et l’assurance des 10 véhicules 
5 000 € provisionné pour le remplacement des pneus des véhicules de service 
 

Pour 2026, sur les 10 véhicules de service pris en charge, 4 devraient être livrés en cours d’année, avec une 
estimation de livraison au cours du 1er trimestre 2026 ; 
 
Au regard de ces éléments, le montant global de la subvention ADMR pour l’année 2026 est fixé à 105 000 € 
 

Soutien France Services 
 
L’association Faucigny Mont Blanc Développement (FMBD) a en charge, sur le territoire de la commune et par 
extension sur le périmètre de la Communauté de Communes des Quatre Rivières et son CIAS, l'animation de la 
structure France Services, située à Saint Jeoire. 
  
Dans ce cadre, le CIAS apporte un soutien financier pour la mise en œuvre d'actions que l'Association s'engage 
à réaliser en direction des publics sollicitant une aide à l'accompagnement, concernant en particulier une aide 
aux démarches administratives.  
 
 
La convention financière et de partenariat pour l’animation de France Services Saint-Jeoire a été renouvelée le 
1er mars 2025 pour une durée 4 années avec une revalorisation du soutien financier basée sur l’indice des prix à 
la consommation, correspondant à une augmentation de 1,7 % par rapport au montant attribué en 2024, soit : 
 

• 25 715,59 € contre 24 650 € précédemment attribués. 

 
Cette subvention est versée selon les modalité suivantes :  
 

Subvention plafonnée à 51 431,18 € 
Commune de St Jeoire + CIAS des Quatre Rivières 

 
= Coût du service – subvention de l’état – subvention CD74 

                                                       Participation des 2 collectivités à 50% de la somme restante 
      Soit une participation annuelle du CIAS de 25 715.59 €  
 
Le versement de la subvention attribuée à France Services Saint-Jeoire est encadré par une convention tripartite, 
la commune de Saint-Jeoire prend également en charge 50 % du montant total de la subvention prévue dans ce 
cadre. 
 
Le montant annuel de la subvention 2026 budgété par le CIAS pour le soutien France Services s’élève à 
25 715.59 €  
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Soutien part QF MJCI Les Clarines  
 
Le soutien à l’accès des familles à bas quotient familial à l’ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) de la MJCI 
Les Clarines est assuré par le CIAS des Quatre Rivières, au travers de l’attribution d’une subvention destinée au 
financement de bons en faveur des familles concernées. 
 
Une convention « part sociale » prévoit le versement d’un complément financier annuel afin de soutenir l’action 
de la MJCI et l’accès des familles à bas quotient familial à l’ALSH. Le CIAS, via la convention annuelle part sociale 
signée avec la MJCI, compense financièrement la perte de recettes financières de la MJCI, relative à la mise en 
place d’une tarification sociale (via des bons « quotient familial ») permettant aux familles à revenus modestes 
(QF de 0 à 1800) d’accéder aux activités extra-scolaires (ALSH, mercredis).  
 
Le bilan annuel 2024-2025 de la MJCI faisait apparaître 691 enfants bénéficiaires des bons QF, représentant 3 
821 journées et 34 demi-journées de prise en charge, dont 59 % pendant les vacances scolaires et 41 % les 
mercredis.  
Au regard du bilan financier 2024-2025 et du nombre de bons attribués aux familles dont le quotient familial 
était compris entre 0 et 1 800, le CIAS a délibéré sur l’attribution d’une subvention 2025 d’un montant de 19 
017,50 €, ainsi que sur le versement du solde restant dû de 2 756,50 € au titre de l’année 2024. 
Le montant total de la subvention « part sociale » pour l’année 2025 s’élevait ainsi à 21 774 €. 
 
Conformément à la convention « part sociale » la subvention annuelle 2026 est plafonnée à 28 500 €, le 
montant précis versé sera déterminé sur la base de justificatifs liés au nombre d’enfants bénéficiaires et aux 
heures dédiées aux familles à bas quotient familial 
 

Soutien Ecole de Musique 
 
L’École de Musique en 4 Rivières (EMU4R), créée par la Communauté de communes, s’inscrit pleinement dans 
la politique culturelle intercommunale en proposant un enseignement musical structuré et accessible au plus 
grand nombre. 
 
La prise en compte du quotient familial dans la tarification permet d’adapter le coût des cours aux ressources 
des familles, afin de favoriser l’accès à l’enseignement musical des publics à faibles revenus. Cette politique 
sociale entraîne mécaniquement une diminution des recettes pour l’école de musique, justifiant le versement 
d’une subvention en compensation de la perte financière induite. 
 
Dans ce cadre, la subvention du CIAS pour l’année 2026 est plafonnée à 15 000 €, le montant précis sera 
déterminé au regard des éléments transmis par l’école de musique. 
 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 18 votants, le conseil d’administration : 

• PREND ACTE du Rapport d’Orientations Budgétaires 2026 présenté en annexe ci jointe relatif au 
Centre Intercommunal d’Action Sociale des Quatre Rivières ; 

• CONSTATE que le Débat d’Orientation Budgétaire 2026 a bien eu lieu ; 
 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 
le 11 février 2026 
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20260204-02 Choix du lieu du prochain conseil d’administration du CIAS  
Conformément à l’article L. 5211-11 du CGCT qui précise que la séance se tient au siège du CIAS ou dans un lieu 
choisi par l'organe délibérant dans l'une des communes membres, Monsieur le Président propose que le 
prochain conseil d’administration se tienne : 

• Le mardi 3 mars 2026 à FILLINGES 
 
Vu l’article L.5211-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 18 votants, le Conseil d’Administration : 

• VALIDE l’organisation du prochain conseil d’administration à FILLINGES. 
 

Délibération transmise au représentant de l’État et exécutoire 
le 11 février 2026 

Calendrier des prochaines réunions   
Monsieur le Président présente le calendrier des prochaines réunions : 

• Mardi 3 mars 2026 à 19h : Conseil Administration CIAS 

• Lundi 9 mars 2026 à 19h30 : Commission épicerie sociale 
 

Fin de séance à 20h10 aucune autre question n’est posée. 
 
La secrétaire de séance       Le Président du CIAS 
Nadia CHATEL-LOUROZ      Bruno FOREL 

 

a.baud-naly
Image placée

a.baud-naly
Image placée


